
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche réalisée par l’Espace  
de la Haute-Loire / CAUE 43 avec le soutien de 

 

LA CUMA DES 2 ROCHERS : 
PRESTATION DE DECHIQUETAGE EN AUVERGNE  

 
La CUMA des 2 rochers a été fondée en 1977 et compr end, 

à ce jour, plus de 200 adhérents. L’activité de pre station de 
déchiquetage a commencé en mai 2007 avec l’acquisit ion d’une 
déchiqueteuse, d’un tracteur, d’une grue, pilotés p ar un salarié 
de la CUMA. 

  
Cette activité s’étend sur les départements de la H aute-

Loire et du Puy-de-Dôme, ainsi qu’une partie du Can tal. 
 
Les agriculteurs, les propriétaires forestiers (par ticuliers 

et communes) et les coopératives agricoles et fores tières 
peuvent adhérer à la CUMA et bénéficier de son serv ice de 
déchiquetage. 

 
 Actuellement, la production de plaquettes forestiè res est 

d’environ 5 200 M 3 Apparent de Plaquettes (MAP) par an. Celle-
ci progresse tous les jours au fur et à mesure des chantiers 
réalisés. 



  
 
 

� La récolte des bois  
 

Les bois à faibles valeurs 
marchandes sont abattus et 
façonnés en perches par les 
adhérents de la CUMA 
(Agriculteurs ou  propriétaires 
forestiers) 
 
 

� Le transport des bois  
La CUMA dispose d’une 
remorque forestière avec grue. 
Celle-ci est utilisée par les 
adhérents de la CUMA pour 
transporter leurs bois. 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Le stockage  
 

Les bois sont ensuite stockés en 
tas en forêt ou sur le lieu du 
chantier de déchiquetage. Les 
bois sont généralement laissés à 
sécher en perches pour une 
durée d’environ huit mois avant 
le déchiquetage. 
 
� Le déchiquetage  
 

La déchiqueteuse est alimentée 
en perches à l’aide de la grue. 
Les plaquettes sont directement 
éjectées dans une remorque ou 
dans le silo de la chaufferie. La 
déchiqueteuse permet de broyer 
des bois de 10 à 35 cm de 
diamètre. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
���� Année de mise en service  : 2007 
 
���� Forme juridique  : CUMA 
Coopérative d'Utilisation de Matériels Agricoles 
 
���� Equipements  : 
- Une déchiqueteuse Biber 7+ de marque 
ESCHLBOCK avec grue KRONOS, 
- Un tracteur VALTRA de 190 ch (prise de force) 
- une remorque forestière avec grappin  
 
���� Investissement  
Déchiqueteuse, grue, tracteur, 
Remorque forestière et grappin, 
Total : 148 600 € HT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
���� Les CUMA d’Auvergne investissent dans le bois 
énergie avec l’achat de matériels forestiers. Cette 
structure juridique atypique réunit des agriculteurs et 
des propriétaires forestiers afin d’améliorer les 
conditions de travail au meilleur coût. La mise à 
disposition d’un matériel performant permet à tous 
d’entretenir la forêt auvergnate et ainsi de valoriser 
les bois de médiocre qualité. 
 

 
Le but d’une CUMA n’est pas de faire du bénéfice 
mais d’assurer un niveau de facturation qui couvre 
les charges liées à l’utilisation du matériel et au 
fonctionnement de la structure. Un principe qui 
assure une optimisation et une structuration des 
moyens, autrement dit la réussite d’un projet 
territorial cohérent. 

 

���� Pour en savoir plus  :  
 
CUMA des 2 rochers / FDCUMA                                                          Tél. : 04 71 07 21 24 
Chambre d’Agriculture de la Haute-Loire, 16 boulevard Bertrand – BP 343 – 43012 LE PUY-EN-VELAY 
 
Espace INFO ENERGIE  de la Haute-Loire / C.A.U.E. 43                     N°Vert : 0 800 503 893 (N°Régional gratuit)  
Hôtel du Département – BP 310 - 43000 Le PUY-EN-VELAY                Web : www.eie43.fr 
 
ADEME AUVERGNE                                                                              Tél. : 04 73 31  52 80 
63 bd Berthelot – 63000 CLERMONT-FERRAND                                  Web : www.ademe.f r 
 

  Caractéristiques techniques et données économique s  

  Développement local  
 

  L’organisation des chantiers de déchiquetage 

���� Aides financières :  environ 31,5 % du total  
- Conseil Général de la Haute-Loire, 
- Conseil Régional Auvergne, 
- ADEME, 
- État / FNADT (Pôle d’excellence rural "le bois 
énergie, un enjeu durable" piloté par le Pays de 
la jeune Loire et ses rivières).  
 
 
���� Prix de la prestation de déchiquetage en 
2008 : 120 € de l’heure rotor de la déchiqueteuse 
soit en moyenne 4,8 € HT / MAP 
(M3 apparent de plaquettes) 
Capital social à souscrire : 152 € par adhèrent 
 

Remorque forestière de la CUMA 


